
Image not found or type unknown

Le pitbull et le licenciement pour faute grave.
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Désigner une collègue de travail sous le qualificatif de "pitbull" sous le coup de l'énervement ne 
constitue pas une faute grave pouvant justifier un licenciement immédiat.

 

Cass. soc., 23 septembre 2009, n° 08-41.715

 

 

Attendu, selon l'arrêt attaqué, que M. C, qui avait été engagé par la société X le 21 mars 2005 en 
qualité d'employé administratif, a été licencié le 6 décembre 2006 pour faute grave pour avoir 
traité publiquement une collègue de "pitbull" ; qu'il a saisi la juridiction prud'homale d'une demande 
d'annulation de son licenciement et de réintégration et subsidiairement de paiement de diverses 
indemnités au titre de la rupture ;

 

Attendu que pour retenir une faute grave et débouter le salarié de sa demande, l'arrêt infirmatif 
énonce que l'emploi d'un tel qualificatif pour désigner, même sous le coup de l'énervement, une 
collègue de travail, était en l'occurrence totalement gratuit puisqu'il ne répondait à aucune 
provocation particulière de l'intéressée et que les faits faisaient suite à un incident de même nature 
;

 

Qu'en statuant ainsi, alors que le qualificatif de "pitbull" employé envers une collègue même déjà 
prise à partie lors d'un précédent incident qui n'avait donné lieu à aucune sanction ne pouvait 
justifier la rupture immédiate du contrat de travail du salarié, la cour d'appel a violé les textes 
susvisés ;
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